
Modifications code de l’environnement par décret n° 2025-66 du 24 janvier 2025 
portant modification de dispositions relatives aux redevances des agences de l'eau 

 

Art R213-48-12 

Toute personne exerçant une activité d'élevage est assujettie à la redevance pour pollution de l'eau par les 
activités d'élevage. Elle est identifiée par sa référence “ SIRET ”, associée, le cas échéant, à sa référence “ 
PACAGE ”. 

Par unités de gros bétail d'une exploitation, on entend les effectifs déclarés chaque année d'animaux 
d'élevage de cette exploitation répartis par catégorie en fonction de l'espèce animale, du stade 
physiologique et du mode d'élevage, les effectifs de chaque catégorie étant affectés d'un coefficient de 
conversion déterminé en tenant compte des rejets azotés des animaux de la catégorie. 

Un arrêté des ministres chargés de l'environnement et de l'agriculture fixe la valeur des coefficients de 
conversion. L'arrêté définit la méthode de recueil des informations relatives aux effectifs d'animaux et à la 
surface agricole utilisée permettant de calculer l'assiette de la redevance. 

Le montant de la redevance est triplé pour les redevables ayant fait l'objet procès-verbal d'infraction d'une 
condamnation pénale dans le cadre d'une police administrative spéciale visant à protéger la qualité des 
eaux en vertu des articles R. 216-8, R. 216-10 et R. 514-4  

A la fin de chaque année civile, le préfet communique à l'agence de l'eau la liste des éleveurs condamnés.  

L'agence de l'eau a accès à l'ensemble des informations relatives à l'identification des animaux, à leur 
dénombrement et à la surface donnant lieu à déclaration pour la mise en œuvre de la politique agricole 
commune. 

 

Art R213-12-6  

Le coefficient de gestion patrimoniale mentionné au b du 3° du B du IV de l'article L. 213-10-5 est égal au 
produit de 0,05 par la somme des indicateurs suivants :  

1° L'indicateur relatif à l'existence d'un plan des réseaux de transport et distribution d'eau potable tenu dans 
les conditions prévues par arrêté conjoint du ministre chargé de l'environnement, du ministre de l'intérieur 
et du ministre chargé de la santé. Il est égal à 1 lorsque ce plan est complet et mis à jour. A défaut, il est 
égal à 0 ;  

2° L'indicateur relatif à la connaissance des matériaux et diamètres des canalisations au sein du réseau de 
transport et distribution d'eau potable. Il est égal aux valeurs fixées dans le tableau suivant en fonction de 
la proportion du linéaire du réseau de transport et distribution d'eau potable pour laquelle l'inventaire des 
réseaux, prévu par arrêté conjoint du ministre chargé de l'environnement, du ministre de l'intérieur et du 
ministre chargé de la santé, mentionne les matériaux et diamètres des canalisations :  

Proportion pour laquelle l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et 
diamètres des canalisations  

Valeur de 
l'indicateur  

Egale ou supérieure à 95 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

1  

Egale ou supérieure à 90 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

0,8  

Egale ou supérieure à 80 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

0,6  

Egale ou supérieure à 70 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

0,4  

Egale ou supérieure à 50 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

0,2  
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Inférieure à 50 % du linéaire du réseau de transport et distribution d'eau potable  0  

3° L'indicateur relatif à la connaissance des dates ou périodes de pose des tronçons au sein du réseau de 
transport et distribution d'eau potable. Il est égal aux valeurs fixées dans le tableau suivant en fonction de 
la proportion du linéaire du réseau de transport et distribution d'eau potable pour laquelle l'inventaire des 
réseaux, prévu par arrêté conjoint du ministre chargé de l'environnement, du ministre de l'intérieur et du 
ministre chargé de la santé, mentionne les dates ou périodes de pose des tronçons :  

Proportion pour laquelle l'inventaire des réseaux mentionne les dates ou 
périodes de pose des tronçons  

Valeur de 
l'indicateur  

Egale ou supérieure à 95 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

1  

Egale ou supérieure à 90 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

0,8  

Egale ou supérieure à 80 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

0,6  

Egale ou supérieure à 70 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

0,4  

Egale ou supérieure à 50 % du linéaire du réseau de transport et distribution 
d'eau potable  

0,2  

Inférieure à 50 % du linéaire du réseau de transport et distribution d'eau potable  0  

4° L'indicateur relatif à l'existence d'un système d'information géographique du réseau de transport et de 
distribution d'eau potable identifiant la localisation des fuites et recensant les données relatives à ces 
fuites : le gestionnaire du réseau est doté d'un outil géoréférencé fonctionnel permettant le suivi des 
défaillances du réseau de distribution qui comprend l'enregistrement chronologique des réparations du 
réseau et leurs localisations, ainsi qu'une indication de la nature de la défaillance : interne ou externe. A 
l'occasion de l'intervention, les informations relatives au descriptif détaillé des ouvrages tel que prévu à 
l'article D. 2224-5-1 du code général des collectivités territoriales peuvent être modifiées ou complétées 
le cas échéant. Le volume de fuites estimé pourra également y être renseigné. Un arrêté conjoint du 
ministre chargé de l'environnement, du ministre de l'intérieur et du ministre chargé de la santé définit le 
contenu et les modalités de recensement de ce système. Il est égal à 1 lorsque ce système d'information 
géographique est conforme aux exigences techniques définies dans cet arrêté. A défaut, il est égal à 0 ;  

5° L'indicateur relatif à l'existence et la mise en œuvre d'un programme pluriannuel détaillé d'actions visant à 
lutter contre les fuites du réseau de transport et de distribution d'eau potable et à planifier le 
renouvellement de ce réseau. Un arrêté conjoint du ministre chargé de l'environnement, du ministre de 
l'intérieur et du ministre chargé de la santé L'article D. 213-48-14-1 du code de l'environnement précise le 
contenu de ce programme. Lorsque le programme est conforme aux exigences techniques définies dans 
cet article, l'indicateur est égal à 1 dans l'une ou l'autre des situations suivantes : 

 

Article D213-48-12-7 

Pour l'application du V de l'article L. 213-10-5, le montant relatif aux fuites après compteur des abonnés au 
service d'eau potable est égal au produit des facteurs suivants :  

1° Le volume d'eau potable que ces abonnés n'ont pas payé dans les conditions prévues au III bis de l'article 
L. 2224-12-4 du code général des collectivités territoriales ;  

2° Le tarif de la redevance pour la performance des réseaux d'eau potable applicable pour l'année au cours 
de laquelle ce volume d'eau potable n'a pas été payé ;  

3° Le coefficient de modulation globale défini au 3° du A du IV de l'article L. 213-10-5 applicable pour 
l'année au cours de laquelle ce volume d'eau potable n'a pas été payé. 

 

Article D213-48-12-8 
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I.-Lorsque la redevance d'assainissement collectif mentionnée à l'article L. 2224-12-2 du code général des 
collectivités territoriales est calculée, conformément à l'article R. 2224-19-6 du même code, en multipliant un 
volume d'eau par un coefficient de modulation justifié par la pollution à traiter tel que défini dans une 
convention de déversement, l'assiette de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif est égal à ce volume d'eau avant application du coefficient de modulation.  

Article D213-48-12-9 

Pour l'application du 3° du A du IV de l'article L. 213-10-6, la charge entrante en demande chimique en 
oxygène d'un système d'assainissement collectif, exprimée en kilogramme par jour, est déterminée dans les 
conditions suivantes :  

1° Pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est supérieure ou égale à 2 000 équivalent habitants, elle est égale à la charge 
moyenne journalière en demande chimique en oxygène mesurée en entrée de station dans les conditions 
fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement ;  

2° Pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est inférieure à 2 000 équivalent habitants et supérieure ou égale à 20 
équivalent habitants, elle est égale à 13,5 % de la population totale majorée raccordées au système 
d'assainissement collectif, calculé selon les modalités définies par l'article L. 2334-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

Article D213-48-12-10 

I.-Pour l'application du 1° du B du IV de l'article L. 213-10-6, le coefficient d'autosurveillance d'un système 
d'assainissement collectif est égal à la somme des indicateurs suivants lorsque la station de traitement des 
eaux usées a une charge brute de pollution organique capacité nominale de traitement supérieure ou 
égale à 2 000 équivalent habitant :  

1° L'indicateur relatif à la validation de l'autosurveillance du système de collecte. Il est égal à 0,1 lorsque : 

a) Un manuel d'autosurveillance du système de collecte remplit les conditions fixées par arrêté du 
ministre chargé de l'environnement ; et 

b) L'agence de l'eau valide, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement, une proportion suffisante de données relatives aux débits et aux autres paramètres 
mesurés sur les déversoirs d'orage. 

A défaut, il est égal à 0 ; 

2° L'indicateur relatif à la validation de l'autosurveillance de la station de traitement des eaux usées. Il est 
égal à 0,2 lorsque les conditions suivantes sont cumulativement remplies : 

a) Un manuel d'autosurveillance de la station de traitement des eaux usées remplit les conditions fixées 
par arrêté du ministre chargé de l'environnement ; 

b) L'agence de l'eau valide, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement, une proportion suffisante de données relatives aux débits et aux autres paramètres 
mesurés. 

A défaut, il est égal à 0.  

II.-Lorsque la station de traitement des eaux usées a une charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement inférieure à 2 000 équivalent habitants et supérieure ou égale à 200 équivalent 
habitants, le coefficient d'autosurveillance du système d'assainissement collectif mentionné au 1° du B du IV 
de l'article L. 213-10-6 est déterminé en fonction des indicateurs suivants :  

1° L'indicateur relatif à la présence des équipements d'autosurveillance déterminé dans les conditions fixées 
par arrêté du ministre chargé de l'environnement ; 

2° L'indicateur relatif à la réalisation des bilans d'autosurveillance et à la transmission des données 
d'autosurveillance déterminé dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement ; 

3° L'indicateur relatif à la transmission d'un rapport d'autosurveillance déterminé dans les conditions fixées 
par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 
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Lorsque ces trois indicateurs sont satisfaits, le coefficient d'autosurveillance du système d'assainissement 
collectif est égal à 0,3. Lorsque deux indicateurs sont satisfaits, ce coefficient est égal à 0,15. A défaut, il est 
égal à 0. 

III.-Lorsque la station de traitement des eaux usées a une charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement inférieure à 200 équivalent habitants et supérieure ou égale à 20 équivalent 
habitants, le coefficient d'autosurveillance du système d'assainissement collectif mentionné au 1° du B du IV 
de l'article L. 213-10-6 est égal à 0,3. 

 

Article D213-48-12-11 

I.-Pour l'application du 2° du B du IV de l'article L. 213-10-6, le coefficient de conformité réglementaire d'un 
système d'assainissement collectif est égal à la somme des indicateurs suivants lorsque la station de 
traitement des eaux usées a une charge brute de pollution organique capacité nominale de traitement 
supérieure ou égale à 2 000 équivalent habitants :  

1° L'indicateur relatif à la conformité réglementaire en performance de la station de traitement des eaux 
usées, déterminé dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement en fonction 
des prescriptions prévues dans l'acte administratif autorisant l'installation. Il est égal à 0,1 s'il est validé 
par les services en charge de la police de l'eau. A défaut, il est égal à 0 ; 

2° L'indicateur relatif à la conformité de la collecte par temps sec, déterminé dans les conditions fixées par 
arrêté du ministre chargé de l'environnement en fonction de l'évaluation des rejets directs et des 
déversements significatifs par temps sec. Il est égal à 0,03 s'il est validé par les services en charge de la 
police de l'eau. A défaut, il est égal à 0 ; 

Pour les années d'imposition 2025 à 2027, aux fins du calcul du coefficient de modulation, une non-
conformité de la collecte entraîne l'application de la pénalité associée uniquement si le rejet ayant 
entraîné cette non-conformité est supérieur ou égal à 0,1 % des volumes générés par l'agglomération ; 

3° L'indicateur relatif à la conformité de la collecte par temps de pluie, déterminé dans les conditions fixées 
par arrêté du ministre chargé de l'environnement en fonction de l'évaluation de la limitation des rejets par 
temps de pluie. Il est égal à 0,05 s'il est totalement validé par les services en charge de la police de l'eau 
et à 0,025 s'il est partiellement validé par les services en charge de la police de l'eau. A défaut, il est égal 
à 0 ;  

4° L'indicateur relatif à la limitation des rejets par temps de pluie, déterminé dans les conditions fixées par 
arrêté du ministre chargé de l'environnement. Sa valeur est comprise entre 0 et 0,2 0,02.  

II.-Lorsque la station de traitement des eaux usées a une charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement inférieure à 2 000 équivalent habitants et supérieure ou égale à 20 équivalent 
habitants, le coefficient de conformité réglementaire du système d'assainissement collectif mentionné au 1° 
2° du B du IV de l'article L. 213-10-6 est égal à 0,2 si la conformité globale du système d'assainissement, 
déterminée dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement, est validée par les 
services en charge de la police de l'eau. A défaut, il est égal à 0.  

III.-Lorsque la conformité réglementaire en équipement du système d'assainissement collectif n'est pas 
validée par le service en charge de la police de l'eau dans les conditions prévues par arrêté du ministre 
chargé de l'environnement, le coefficient de conformité réglementaire est nul. 

Article D213-48-12-12 

I.-Pour l'application du 3° du B du IV de l'article L. 213-10-6, le coefficient d'efficacité d'un système 
d'assainissement collectif est égal à la somme des indicateurs suivants lorsque la station de traitement des 
eaux usées a une charge brute de pollution organique capacité nominale de traitement supérieure ou 
égale à 2 000 équivalent habitants :  

1° L'indicateur de rendement performant, déterminé dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé 
de l'environnement en fonction des rendements annuels de la station de traitement des eaux usées 
portant sur la demande biochimique en oxygène, la demande chimique en oxygène et les matières en 
suspension. Sa valeur est comprise entre 0 et 0,1 ; 

2° L'indicateur relatif à la bonne destination des boues, déterminé dans les conditions fixées par arrêté du 
ministre chargé de l'environnement en fonction de l'emploi d'une filière pour l'évacuation des boues visant 
à leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation. Sa valeur est comprise entre 0 et 0,1. 
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En l'absence d'évacuation de boues sur une année, l'indicateur est à 0,1.  

II.-Lorsque la station de traitement des eaux usées a une charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement inférieure à 2 000 équivalent habitants et supérieure ou égale à 200 équivalent 
habitants, le coefficient d'efficacité du système d'assainissement collectif mentionné au 3° du B du IV de 
l'article L. 213-10-6 est égal à la somme des indicateurs suivants :  

1° L'indicateur relatif à la bonne destination des boues, déterminé conformément au 2° du I. Sa valeur est 
comprise entre 0 et 0,1 ; 

2° L'indicateur relatif à la production suffisante de boues ou l'évacuation de boues suffisantes déterminé 
dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement en fonction du procédé de 
traitement en place. Sa valeur est comprise entre 0 et 0,1.  

III.-Lorsque la station de traitement des eaux usées a une charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement inférieure à 200 équivalent habitants et supérieure ou égale à 20 équivalent 
habitant, le coefficient d'efficacité du système d'assainissement collectif mentionné au 3° du B du IV de 
l'article L. 213-10-6 est égal 0,2 lorsqu'il n'est pas constaté une pollution, par la police judiciaire de l'Office 
français de la biodiversité ou par les services en charge de la police de l'eau, dans les conditions fixées par 
arrêté du ministre chargé de l'environnement. Dans le cas contraire, ce coefficient est égal à 0. 

 

Article D213-48-12-13 

Pour l'application du V de l'article L. 213-10-6, le montant relatif aux fuites après compteur des abonnés au 
service d'eau potable est égal au produit des facteurs suivants :  

1° Le volume d'eau potable que ces abonnés n'ont pas payé dans les conditions prévues au III bis de l'article 
L. 2224-12-4 du code général des collectivités territoriales ;  

2° Le tarif de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif applicable pour 
l'année au cours de laquelle ce volume d'eau potable n'a pas été payé ;  

3° Le coefficient de modulation globale défini au 3° du A du IV de l'article L. 213-10-6 applicable pour 
l'année au cours de laquelle ce volume d'eau potable n'a pas été payé. 

 

Article D213-48-26-1 

Pour la détermination de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif prévue 
à l'article L. 213-10-6, la déclaration indique les informations suivantes pour chacun des systèmes 
d'assainissement dont la collectivité redevable est compétente en matière d'épuration des eaux usées :  

1° Le volume pris en compte pour le calcul de la redevance d'assainissement mentionnée à l'article L. 2224-
12-2 du code général des collectivités territoriales au cours de l'année d'imposition ;  

2° Les montants relatifs aux fuites après compteur des abonnés au service d'eau potable tel que défini à 
l'article D. 213-48-12-13, portant sur des volumes facturés antérieurement à l'année d'imposition et qui 
ont fait l'objet d'un dégrèvement de la part du service d'eau durant l'année d'imposition ;  

3° pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est inférieure à 2 000 équivalent habitants et supérieure ou égale à 20 
équivalent habitant, la population totale majorée raccordée au système d'assainissement collectif, 
calculée selon les modalités définies par l'article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales 
au titre de la deuxième année précédant l'année d'imposition ;  

4° Pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est supérieure ou égale à 2000 équivalent habitant, la charge moyenne 
journalière en demande chimique en oxygène, telle que définie à l'article D. 213-48-12-9 durant de la 
deuxième année précédant l'année d'imposition ;  

5° Pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est supérieure ou égale à 2000 équivalent habitant, la validation de 
l'autosurveillance du système de collecte et de la station telle que définie à l'article D. 213-48-12-10 pour 
la deuxième année précédant l'année d'imposition.  
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6° pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est inférieure à 2 000 équivalent habitants et supérieure ou égale à 200 
équivalent habitant, la présence des équipements d'autosurveillance installés conformément au II et III de 
l'article 17 de l'arrêté du 21 juillet 2015 susvisé, le nombre de bilans d'autosurveillance réalisés et de 
rapport transmis selon les modalités définies à l'article D. 213-48-12-10 pour la deuxième année 
précédant l'année d'imposition ;  

7° Pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est supérieure ou égale à 2000 équivalent habitant, la conformité réglementaire 
en équipement et en performance de la station de traitement des eaux usées, de la collecte par temps 
sec et par temps de pluie pour la deuxième année précédant l'année d'imposition.  

Pour les systèmes de collecte non conformes par temps de pluie, en réseau mixte ou unitaire, le % de 
volumes déversés ou de flux de pollution produits ou le nombre de déversoirs d'orage soumis à 
autosurveillance ayant déversé au moins 20 jours par an durant la deuxième année précédant l'année 
d'imposition ;  

8° pour les stations de traitement des eaux usées dont charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est inférieure à 2 000 équivalent habitants et supérieure ou égale à 20 
équivalent habitant, la conformité réglementaire en équipement et globale du système d'assainissement 
pour la deuxième année précédant l'année d'imposition ;  

9° Pour les stations de traitement des eaux usées de capacité nominale de traitement supérieure ou 
égale à 2000 équivalent habitant, le volume total déversé par temps pluie sur le réseau unitaire ou 
mixte à l'échelle de la zone de collecte d'eaux usées générées à l'échelle de l'agglomération durant la 
deuxième année précédant l'année d'imposition ;  

10° Pour les stations de traitement des eaux usées de capacité nominale de traitement supérieure ou 
égale à 2000 équivalent habitant, le volume déversé par temps sec pour chaque commune ou 
établissement public compétent en matière de collecte durant la deuxième année précédant l'année 
d'imposition ;  

11° Pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est supérieure ou égale à 2000 équivalent habitant, les rendements annuels de 
la station de traitement des eaux usées en DBO5, DCO et MES pour la deuxième année précédant 
l'année d'imposition ;  

12° pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est inférieure à 2 000 équivalent habitants et supérieure ou égale à 200 
équivalent habitant, la quantité de boues produites ou pour les lagunes et filtres plantés de roseaux, la 
date du dernier curage durant la deuxième année précédant l'année d'imposition ;  

13° pour les stations de traitement des eaux usées dont la charge brute de pollution organique capacité 
nominale de traitement est supérieure ou égale à 200 équivalent habitant, la quantité de boues 
évacuées au cours de l'année par destination finale durant la deuxième année précédant l'année 
d'imposition ;  

14° l'existence d'interconnexion entre plusieurs systèmes de traitement des eaux usées.  

Les informations prévues au 3° à 14° portent sur la deuxième année précédant celle au titre de laquelle la 
redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif est due. 

 

Article D213-48-27-1 

I.-Les redevables de l'ensemble des agences de l'eau au titre de la redevance pour pollutions diffuses 
prévue à l'article L. 213-10-8 adressent leur déclaration à l'Agence de l'eau Artois-Picardie, qui est désignée 
pour l'établissement du titre de recettes et le recouvrement de la redevance auprès de ces redevables.  

II.-Les redevables de l'ensemble des agences de l'eau au titre de la redevance pour protection du milieu 
aquatique prévue à l'article L. 213-10-12 adressent leur déclaration à l'Agence de l'eau Adour-Garonne, qui 
est désignée pour l'établissement du titre de recettes et le recouvrement de la redevance auprès de ces 
redevables.  

III.-Les redevables de l'ensemble des agences de l'eau au titre de la redevance pour pollution de l'eau 
d'origine non domestique liée aux activités d'élevage, prévue au IV de l'article L. 213-10-2, par les activités 
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d'élevage, prévue à l'article L. 213-10-3 adressent leur déclaration à l'agence de l'eau Loire-Bretagne qui 
est désignée pour l'établissement du titre de recettes et le recouvrement de la redevance auprès de ces 
redevables.  

IV.-Les redevables de l'ensemble des agences de l'eau au titre de la redevance pour stockage d'eau en 
période d'étiage, prévue à l'article L. 213-10-10, adressent leur déclaration à l'agence de l'eau Adour-
Garonne qui est désignée pour l'établissement du titre de recettes et le recouvrement de la redevance 
auprès de ces redevables. 

 

Article D213-48-35 

I. - Le service qui assure la facturation de l'eau potable facture aux personnes abonnées à ce service et 
encaisse la redevance sur la consommation d'eau potable prévue par l'article L. 213-10-4 en même temps 
que les sommes qui lui sont dues au titre de la fourniture d'eau. 

Le montant de cette redevance apparaît distinctement sur la facture. 

II. - L'exploitant du service d'eau potable opère chaque trimestre un contrôle pour déterminer si le total des 
encaissements effectués depuis le début de l'année civile au titre de la redevance sur la consommation 
d'eau potable prévue par l'article L. 213-10-4 atteint un seuil défini par arrêté conjoint du ministre chargé de 
l'environnement et du ministre chargé du budget. 

Lorsque ce seuil est atteint, l'exploitant adresse à l'agence de l'eau, au plus tard le 15 du premier mois du 
trimestre suivant, un état global des encaissements. Dans le délai d'un mois après réception de cet état, un 
ordre de recettes émis par le directeur de l'agence de l'eau et pris en charge par son agent comptable 
conformément à l'article L. 213-11-8 est notifié à l'exploitant pour le recouvrement des sommes dues dans 
les conditions fixées à l'article L. 213-11-10. 

La méconnaissance des obligations prévues aux deux alinéas précédents conduit à l'application de 
majorations et d'intérêts de retard dans les conditions fixées à l'article 1758 A du code général des impôts. 

III. - Il est dérogé au II lorsqu'une convention conclue en application de l'article R. 213-48-37 prévoit le 
versement périodique d'acomptes. Ces acomptes donnent lieu à l'émission d'ordres de recettes par l'agence 
de l'eau dans les mêmes conditions que celles prévues au deuxième alinéa du II. 

 

Article D213-48-35-1 

I.-La contre-valeur de la redevance mentionnée à l'article L. 213-10-5 est répercutée sur chaque usager du 
service public de distribution d'eau potable, sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau 
vendu.  

Le montant de ce supplément est déterminé, pour une année donnée en appliquant le tarif de la redevance 
multiplié par le coefficient de modulation global estimé ou par le coefficient de modulation estimé par entité 
de gestion, au choix du redevable.  

Le montant mis à la charge de chaque usager est obtenu en multipliant le supplément au prix du mètre cube 
d'eau par le volume d'eau consommé facturé. Il est individualisé dans la facture adressée à l'usager. Le 
montant de la contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux d'eau potable ainsi obtenu ne 
pourra pas dépasser le montant forfaitaire maximal indiqué au L. 2224-12-3 du CGCT.  

II.-La commune ou l'établissement public compétent en matière de distribution d'eau potable peut majorer du 
moins-perçu ou minorer du trop-perçu de la deuxième année précédant l'année d'imposition de la redevance 
mentionnée à l'article L. 213-10-5, selon le cas, divisé par le volume d'eau total facturé aux usagers au cours 
de la deuxième année précédant l'année d'imposition de la redevance mentionnée à l'article L. 213-10-5 ; le 
montant ainsi obtenu est arrondi au centime ou au dixième de centime le plus proche.  

Le moins-perçu ou le trop-perçu est égal à l'insuffisance ou à l'excédent du montant mis à la charge de 
l'ensemble des usagers qui résulte de ce que le supplément est déterminé en fonction du volume d'eau 
facturé la deuxième année précédant l'année d'imposition de la redevance mentionnée à l'article L. 213-10-
5. 

 

Article D213-48-35-2 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050833185
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313782&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049932653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833063&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390374&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049932657


I. - La contre-valeur de la redevance mentionnée à l'article L. 213-10-6 est répercutée sur chaque usager du 
service public d'assainissement collectif des eaux usées, sous la forme d'un supplément au prix du mètre 
cube d'eau assainie. 

Le montant de ce supplément est déterminé, pour une année donnée en appliquant le tarif de la redevance 
multiplié par le coefficient de modulation global estimé ou par le coefficient de modulation estimé par 
système d'assainissement, au choix du redevable. 

Le montant mis à la charge de chaque usager est obtenu en multipliant le supplément au prix du mètre cube 
d'eau assainie par le volume d'eau assainie facturé. Il est individualisé dans la facture adressée à l'usager. 

II. - La commune ou l'établissement public compétent en matière d'assainissement d’épuration des eaux 
usées mentionné à l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales peut majorer du moins-
perçu ou minorer du trop-perçu de la deuxième année précédant l'année d'imposition de la redevance 
mentionnée à l'article L. 213-10-6, selon le cas, divisé par le volume d'eau total facturé aux usagers avant 
application des coefficients de correction prévus à l'article R. 2224-19-6 du code général des collectivités 
territoriales, au cours de la deuxième année précédant l'année d'imposition de la redevance mentionnée à 
l'article L. 213-10-6 ; le montant ainsi obtenu est arrondi au centime ou au dixième de centime le plus 
proche. 

Le moins-perçu ou le trop-perçu est égal à l'insuffisance ou à l'excédent du montant mis à la charge de 
l'ensemble des usagers qui résulte de ce que le supplément est déterminé en fonction du volume d'eau 
assainie facturé la deuxième année précédant l'année d'imposition de la redevance mentionnée à l'article L. 
213-10-6. 

Le montant de la contre-valeur de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif 
ainsi obtenu ne pourra pas dépasser le montant forfaitaire maximal indiqué à l'article L. 2224-12-3 du code 
général des collectivités territoriales. 

 

Article R213-48-37 

Les opérations de reversement mentionnés aux articles  R. 213-48-35 D. 213-48-35 et R. 213-48-36 peuvent 
suivre des modalités fixées par des conventions conformes à des conventions types approuvées par le 
conseil d'administration de l'agence. Ces conventions peuvent également prévoir selon une périodicité 
qu'elles définissent le versement d'acomptes en application de l'article L. 213-11-12. 

Lorsqu'en application de l'article L. 213-11-15-1 une agence de l'eau a été désignée pour l'établissement du 
titre de recette et le recouvrement de la redevance pour protection du milieu aquatique, les conventions 
relatives au reversement du produit de cette redevance sont conclues avec cette agence de l'eau 
conformément au modèle de convention type adopté par le conseil d'administration de cet établissement 
public. 

Les conventions en cours à la date de la désignation de l'agence de l'eau se poursuivent jusqu'à leur terme 
mais les opérations de reversement non encore réalisées à cette date sont effectuées auprès du comptable 
de l'agence de l'eau désignée qui se substitue au comptable précédent. Le comptable précédent transmet 
sans délai la convention en cours au comptable de l'agence de l'eau désignée auprès duquel le reversement 
doit être effectué. 

 

Article R213-48-38 

Au vu de la déclaration mentionnée à l'article L. 213-11 et après vérification de celle-ci et, le cas échéant, 
des états des encaissements réalisés, l'agence fixe le montant total dû par chaque exploitant et chaque 
collecteur en application des articles L. 213-10-3, L. 213-10-6  L. 213-10-4 et L. 213-10-12 et met en 
recouvrement la redevance ou son solde, après déduction le cas échéant des versements effectués et des 
acomptes versés, dans les conditions prévues notamment aux articles L. 213-11-8 et L. 213-11-10 et au 
paragraphe 5 de la présente sous-section. 

 

Article R213-48-39 

L'agence de l'eau notifie avant le 31 octobre de chaque année aux exploitants de service d'eau potable et 
aux exploitants de service assurant la facturation de la redevance d'assainissement la liste des personnes 
acquittant la redevance mentionnée à l'article L. 213-10-2. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023785874
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836930&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833082&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000023371700&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836933
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833094&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833064&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833078&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836934
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833060&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Article D213-48-39-1 

L'agence de l'eau verse à l'exploitant du service chargé la personne chargée de percevoir, déclarer et 
acquitter la redevance sur la consommation d'eau potable prévue à l'article L. 213-10-4 les redevances 
pour pollution de l'eau d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte mentionnées aux 
articles L. 213-10-3 et L. 213-10-6 une rémunération une indemnité forfaitaire pour frais d'assiette et de 
collecte d'un montant de 0,30 euro hors taxe par facture, dans la limite d'un montant annuel de 0,90 euro 
hors taxe par abonné au service d'eau potable. 

En cas de facturation séparée de la fourniture d'eau et de la redevance d'assainissement, les montants 
indiqués au premier alinéa sont respectivement fixés à 0,15 euro et 0,45 euro. 

La rémunération prévue au premier alinéa n'est pas due lorsque le montant annuel exigible par l'exploitant 
du service est inférieur à cent euros. 

 

Article D213-76-3 

I. – La déclaration mentionnée à l'article D. 213-76-2 est établie par ouvrage, installation, établissement ou 
exploitation agricole, et comporte les informations mentionnées à l'article D. 213-48-23. 

II. – Outre les éléments prévus au I, la déclaration comporte : 

1° Pour la détermination des redevances pour pollution de l'eau mentionnées à l'article L. 213-10-1, les 
informations mentionnées à l'article D. 213-48-24 ; 

2° Pour la détermination de la redevance sur la consommation d'eau potable mentionnée à l'article L. 213-
10-4, les informations mentionnées au I de l'article D. 213-48-25 ainsi que le montant des factures 
impayées et, le cas échéant, les montants pour lesquels une admission en non-valeur est demandée à 
l'office de l'eau ; 

3° Pour la détermination de la redevance performance des réseaux d'eau potable mentionnée à l'article L. 
213-10-5, les informations mentionnées à l'article D. 213-48-26 ; 

4° Pour la détermination de la redevance pour performance des systèmes d'assainissement collectif 
mentionnée à l'article L. 213-10-6, les informations mentionnées au II de l'article D. 213-48-25 D. 213-48-
26-1 ainsi que le montant des factures impayées et, le cas échéant, les montants pour lesquels une 
admission en non-valeur est demandée à l'office de l'eau ; 

5° Pour la détermination de la redevance pollution diffuse mentionnée à l'article L. 213-10-8, les informations 
mentionnées à l'article D. 213-48-27 ; 

6° Pour la détermination de la redevance pour stockage d'eau en période d'étiage mentionnée à l'article L. 
213-10-10, les informations mentionnées à l'article D. 213-48-31 ; 

7° (Abrogé) ; 

8° Pour la détermination de la redevance pour protection du milieu aquatique mentionnée à l'article L. 213-
10-12, les informations mentionnées à l'article D. 213-48-33. 

 

Article D213-76-9 

L'office de l'eau verse à l'exploitant du service chargé la personne chargée de percevoir déclarer et 
acquitter la redevance sur la consommation d'eau potable prévue à l'article L. 213-10-4 les redevances 
pour pollution de l'eau d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte mentionnées aux 
articles L. 213-10-3 et L. 213-10-6 une rémunération calculée selon les dispositions de l'article L. 213-11-15-
2 du code de l'environnement. 
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